


Confirmation d’installation d’obstacles en béton
(À remplir par le titulaire de permis de services de garde d’enfants ou son désigné)
Les titulaires de permis de services de garde d’enfants agréés qui ont procédé à l’installation d’obstacles en béton en vertu du Fonds commémoratif Liam Riazati doivent :
· soumettre le présent formulaire au ministère de l’Éducation au plus tard le jour ouvrable suivant l’achèvement de l’installation;
· veiller à remplir toutes les sections du formulaire et envoyer une copie signée à l’adresse childcare_barriers@ontario.ca.  
· indiquer le nom de leur centre de garde d’enfants et leur numéro de permis dans la ligne objet du courriel. 
Je, Prénom et Nom de famille, titulaire de permis de services de garde d’enfants agréés ou son désigné, confirme que [insérer le nombre] obstacles en béton ont été installés au centre de garde d’enfants suivant :
	Nom du centre de garde d’enfants
	Cliquer ici pour saisir du texte.

	Numéro de permis (inclure tous les zéros à gauche)
	Cliquer ici pour saisir du texte.

	Adresse du centre de garde d’enfants
	Cliquer ici pour saisir du texte.
	Date d’achèvement de l’installation
	Cliquer ici pour saisir la date.
	Nom du fournisseur
	Choisir un élément.
	Justification du choix du fournisseur
	Indiquez la raison pour laquelle vous avez choisi ce fournisseur (p. ex. option la plus économique). 



J’ai lu les affirmations suivantes et accepte de m’y conformer :
· Je confirme que l’installation des obstacles de béton a été réalisée par l’un des fournisseurs approuvés qui se trouvent sur la liste « Approvisionnement, livraison et installation d’obstacles », après avoir obtenu au moins trois devis de trois fournisseurs qui respectent mes besoins opérationnels et mes besoins d’affaires. 

· Je confirme avoir choisi l’option la plus économique et que tous les documents justificatifs, y compris les trois modèles de demande de service utilisés pour obtenir des devis et la justification écrite de mon choix, ont été versés au dossier et peuvent être examinés par le ministère, à sa demande. 

· Je confirme que l’installation de ces obstacles en béton respecte toutes les dispositions du bail pertinentes, les exigences municipales applicables (y compris les règlements municipaux, le Code de la route, les règlements relatifs à la protection des piétons ainsi que les exigences relatives à l’itinéraire d’intervention) et les normes de sécurité, et je reconnais que l’installation de ces obstacles dans le cadre de cette initiative ne garantit pas la conformité aux exigences provinciales ou municipales actuelles et futures.

· Je confirme que les obstacles installés en vertu du Fonds commémoratif Liam Riazati ne sont que des obstacles en béton. Je reconnais avoir payé moi-même tout autre obstacle de sécurité demandé qui ne correspond pas à ceux fournis en vertu du Fonds.

· Je confirme que les obstacles en béton installés demeureront au centre de garde d’enfants indiqué ci-dessus. Ils ne seront pas revendus, transférés, modifiés ou utilisés à mauvais escient, à moins qu’ils soient remplacés par d’autres mesures de sécurité qui fournissent un degré de protection identique ou supérieur.

· Je comprends que les obstacles en béton visent à fournir une protection supplémentaire si un véhicule devait percuter le centre; or, le ministère de l’Éducation (le ministère) ne garantit en rien que les obstacles en béton préviendront ce genre d’incidents ou toute répercussion connexe.

· Je comprends que l’état des lieux, les mouvements de la circulation et les normes de sécurité peuvent changer au fil du temps et que le ministère n’est pas tenu de modifier, de mettre à niveau, de retirer ou de remplacer les obstacles installés à la suite de tels changements.

· J’accepte d’assumer l’entière responsabilité de la surveillance continue, de l’entretien, de la réparation et du retrait éventuel des obstacles installés et je reconnais que le ministère n’est aucunement responsable des frais connexes. 

Signature (titulaire de permis ou son désigné)
Nom de famille : Cliquer ici pour saisir du texte.
Prénom : Cliquer ici pour saisir du texte.

Signature :  
Date de la confirmation (aaaa/mm/jj) Cliquer ici pour saisir la date.
La prestation de renseignements faux ou trompeurs au ministère de l’Éducation pourrait entraîner de mesures de mise en application ou avoir une incidence sur le financement de votre centre, y compris votre participation au Système pancanadien d’apprentissage et de garde des jeunes enfants.
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